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l'interprete Kaki Mohamed en service a la Justice indigene, et auxiliaire Yacin Abdallah, du service des douanes, sont mis a la
disposition de M. I’Adjoint principal des services civils Roque, pour les opérations de recensement. Linterprele Kaki Mohamed,
sera suppléé a la justice européenne par l'interpréte Abdou Mohamed, en service a la justice indigéne.
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